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Condensé  
Le 11 décembre 2017, la conseillère nationale Adèle Thorens Goumaz a déposé le postulat 17.4059, 
intitulé « Utilisation du glyphosate. Étudier l’opportunité et les modalités d’un plan de sortie progres-
sive ».  

Pour répondre au postulat, l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) a chargé la Haute école des 
sciences agronomiques, forestières et alimentaires (HAFL) et Agroscope d’élaborer chacun un rapport 
sur la thématique. Ces travaux et la littérature scientifique sur le sujet aboutissent au constat suivant : 

- Dans le cadre du « Plan d’action visant à la réduction des risques et à l’utilisation durable des 
produits phytosanitaires (PPh) », la Confédération encourage depuis 2018 l’abandon de l’utilisa-
tion des herbicides dans l’arboriculture, la viticulture et la culture de betteraves sucrières grâce 
à l’introduction des contributions à l’utilisation efficiente des ressources (CER). En 2019, l’en-
couragement a été étendu à toutes les cultures sur les terres arables ouvertes. Le 12 février 
2020, le Conseil fédéral a approuvé le message sur le développement de la politique agricole à 
partir de 2022 (PA22+). Avec la PA22+, le Conseil fédéral a annoncé son intention de renforcer 
encore la voie empruntée par le plan d’action. Lors de sa session du 21 août 2020, la Commis-
sions de l’économie et des redevances du Conseil des États (CER-E) a décidé de suspendre 
les délibérations sur la loi sur l’agriculture. Cette décision doit encore être traitée au Conseil des 
États en tant que conseil prioritaire. Si le Conseil des États approuve la décision, l’affaire va au 
Conseil national. 

- La CER-E a déposé l’initiative « Réduire le risque de l’utilisation de pesticides ». Cette initiative 
vise à réduire de moitié d’ici à 2027 les risques liés à l’utilisation de PPh. Le Conseil des États a 
adopté l’initiative parlementaire de la CER-E le 14 septembre 2020. La CER-N dans sa majorité 
a suivi l’avis du Conseil des États. L’initiative parlementaire doit maintenant être traitée par le 
Conseil national. 

- Deux initiatives populaires portant sur les produits phytosanitaires (PPh) ont été déposées : l’ini-
tiative pour une eau potable propre et l’initiative populaire « Pour une Suisse libre de pesticides 
de synthèse ». Les votations populaires correspondantes sont prévues pour le premier se-
mestre 2021. L’acceptation des initiatives aurait d’importantes répercussions sur l’utilisation de 
glyphosate en Suisse, qui serait fortement réduite, voire totalement interdite. 

- En mars 2015, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) de l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) est arrivé à la conclusion que le glyphosate était vraisemblablement 
cancérigène pour l’être humain. Contrairement à l’évaluation du CIRC, l’Agence européenne 
des produits chimiques (ECHA), la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides 
(JMPR), les services australiens, japonais, canadiens et néo-zélandais compétents pour les 
pesticides ainsi que l’agence américaine de protection de l’environnement (US-Environmental 
Protection Agency, EPA) concluent que le glyphosate peut être considéré comme non cancéri-
gène. Un avis que partage l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 
(OSAV). 

- Dans l’Union européenne (UE), l’inquiétude de l’opinion publique face à l’utilisation du glypho-
sate a donné lieu à de nombreux débats politiques autour du renouvellement de l’autorisation 
de cette substance active. En Suisse, cette substance est aussi une question régulièrement 
soulevée dans l’arène politique. 

- L’utilisation du glyphosate est un élément important des techniques culturales préservant les 
sols. Le glyphosate remplace le désherbage par le labour ou le travail superficiel du sol. En 
Suisse, un cinquième des grandes cultures sont aménagées sur des surfaces menacées par 
l’érosion. Sur ces surfaces, le glyphosate doit continuer à pouvoir être utilisé jusqu’à ce que des 
techniques culturales permettant de préserver les sols sans glyphosate soient disponibles. Les 
quatre cinquièmes restants pourraient déjà être cultivés sans glyphosate aujourd’hui.  

- Sur les surfaces de grandes cultures non menacées par l’érosion, le glyphosate peut en général 
être remplacé au printemps par un travail du sol. Le déchaumage après la récolte des céréales 
ou du colza peut être réalisé par un travail superficiel du sol dans les parcelles sans adventices 
posant des problèmes. Ces techniques sont déjà appliquées.  
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- En arboriculture, la pression des campagnols est un problème lors de l’enherbement sous le 
rang. C’est pourquoi un désherbage est effectué au pied des arbres ou des rangées d’arbres. 
En l’absence de problèmes avec les campagnols, il est possible de recourir à des méthodes 
mécaniques éprouvées pour réduire l’utilisation de glyphosate en arboriculture. Ces solutions 
entraînent un surcoût de charges. 

- En viticulture, l’enherbement entre les rangs est pratiqué dans les zones où les précipitations 
sont suffisantes. Dans ces zones, l’espace entre les rangs est fauché et le désherbage est ef-
fectué exclusivement sous le rang, au pied du cep de vigne. Il est possible de diminuer l’utilisa-
tion de glyphosate dans les parcelles se prêtant à la mécanisation. Mais le non-recours au gly-
phosate sur les terrains en pente se prêtant difficilement à la mécanisation ou dans les 
parcelles sensibles à la sécheresse qui doivent être exemptes de mauvaises herbes implique 
un surcroît de travail considérable. 

- Dans l’état actuel de la technique, le non-recours au glyphosate entraîne un travail du sol plus 
intensif dans les cultures arables et conduit à une régulation mécanique intensifiée des mau-
vaises herbes en arboriculture et en viticulture, ce qui se traduit par des coûts plus élevés à 
l’échelon de l’exploitation. Toutefois, on peut admettre que les rendements par surface restent 
inchangés. 

- L’utilisation du glyphosate est plus avantageuse que la plupart des autres solutions actuelles 
pour ce qui est de l’impact sur le climat, de la protection des sols et des ressources naturelles 
non renouvelables. Le glyphosate est également plus efficace, plus économique et moins chro-
nophage. Les solutions non chimiques pour remplacer le glyphosate ont en général de meil-
leurs résultats que les méthodes à base de glyphosate en termes d’écotoxicité pour l’eau. Les 
données de monitoring suisses montrent qu’aux concentrations actuellement connues de gly-
phosate dans les eaux de surface, il n’y a pas de raison de craindre des effets négatifs dus au 
glyphosate sur les organismes aquatiques. 

- En comparaison du reste de l’Europe, la Suisse fait partie des pays affichant une faible utilisa-
tion de glyphosate par unité de surface. La quantité de glyphosate vendue en Suisse a diminué 
en tout de 63 % ces dix dernières années. Cela peut s’expliquer en partie par l’introduction des 
contributions à l’efficience des ressources (CER) pour des techniques culturales préservant le 
sol qui limitent la quantité maximale de glyphosate pouvant être appliquée dans les grandes 
cultures à 1,5 kg par hectare. À noter que la Suisse, contrairement à plusieurs autres pays eu-
ropéens, interdit depuis toujours l’utilisation de glyphosate pour le traitement direct des cultures 
à des fins de dessiccation avant la récolte. 

- On peut supposer qu’en raison du débat public et compte tenu des restrictions attendues dans 
l’utilisation du glyphosate, l’agriculture a déjà réduit ou renoncé à l’utilisation de glyphosate à 
titre préventif, principalement pour les applications où cela est possible sans inconvénients ma-
jeurs. On peut également supposer que l’agriculture se prépare déjà aux éventuelles attentes 
du marché en matière de production avec le moins d’intrants possible ou sans glyphosate. Les 
mesures proposées dans le cadre de la PA22+ qui visent à réduire les risques liés à l’utilisation 
des PPh soutiennent la poursuite de cette tendance. 

- L’initiative parlementaire « Réduire le risque de l’utilisation de pesticides », le plan d’action Pro-
duits phytosanitaires et les mesures proposées dans le cadre de la PA22+ ont pour objectif de 
réduire de façon tangible l’utilisation de produits phytosanitaires et les risques qui en découlent. 
L’accent sera mis à cet égard, non pas sur une seule substance, mais sur la réalisation d’objec-
tifs de réduction globaux. Un plan de sortie axé sur une seule substance serait inapproprié. Ce 
d’autant plus que, selon l’évaluation actuelle des autorités nationales et internationales compé-
tentes en matière d’autorisation, le glyphosate ne présente pas de risques particuliers pour la 
santé de l’être humain ni pour l’environnement si les instructions d’utilisation sont respectées.  

- Le rapport montre que, malgré les mesures déjà mises en œuvre, il existe un potentiel supplé-
mentaire de réduction de l’utilisation du glyphosate défendable du point de vue agronomique et 
écologique. Dans certains domaines il est possible d’introduire rapidement des méthodes alter-
natives alors que dans d’autres, pour lesquels l’utilisation de glyphosate ne peut pas être substi-
tué pour le moment, son utilisation pourrait être remplacée ultérieurement. Cela donnerait à la 
recherche le temps nécessaire pour développer des alternatives et les solutions de remplace-
ment existantes pourraient être adaptées à la pratique. 
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- Le Conseil fédéral est d’avis qu’il faut poursuivre les efforts déployés pour réduire l’utilisation de 
produits phytosanitaires en général et d’herbicides en particulier. La PA22+ fournit les instru-
ments nécessaires à cet effet. 
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1 Texte du postulat  
Le 11 décembre 2017, la Conseillère nationale Adèle Thorens Goumaz a déposé le postulat suivant : 

Le Conseil fédéral présente un rapport dans lequel il étudie l’opportunité et les modalités d’un « plan 
de sortie » progressive du glyphosate, en dialogue avec les milieux concernés, en particulier les mi-
lieux agricoles. Ce rapport étudiera notamment les chances et les risques d’une sortie progressive du 
glyphosate, ainsi que la manière dont ces chances peuvent être exploitées et ces risques minimisés. 
Les alternatives à l’usage du glyphosate, actuelles ou à développer via la recherche, seront en parti-
culier présentées du point de vue de leur potentiel et de leur impact techniques, écologiques et écono-
miques.  

Le glyphosate est un produit très contesté du fait des incertitudes liées à son impact sur la santé. En 
2015, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), un organe de l’OMS, a classé le gly-
phosate dans la catégorie des « cancérigènes probables » pour l’homme. Peu après, l’Autorité euro-
péenne de sécurité des aliments (EFSA) et l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) con-
tredisaient son évaluation. Cependant, l’EFSA a été accusée par la suite d’avoir basé son rapport sur 
la demande de réautorisation du glyphosate déposée par Monsanto, dont une centaine de pages au-
raient été reprises. Face à cette situation, la société civile se mobilise et de nombreux pays européens 
ont refusé de prolonger l’autorisation du glyphosate. Celle-ci est cependant acquise pour cinq ans, 
grâce à un vote allemand qui est l’objet d’une vaste polémique dans le pays. La France réclame toute-
fois un plan européen de sortie du glyphosate et a annoncé qu’elle allait elle-même entamer une telle 
démarche, dans un délai de trois ans. 

La Suisse développe des politiques pour promouvoir une agriculture de proximité, respectueuse de 
l’environnement et des terroirs, fournissant à la population des aliments sains. Elles s’inscrivent dans 
une stratégie de qualité qui distingue nos produits, dans et hors de nos frontières, de denrées issues 
de modes de production moins responsables. Notre pays a intérêt à envisager, aujourd’hui déjà, 
l’éventualité d’un arrêt progressif de l’usage du glyphosate. Il s’agit d’étudier la manière dont il pourrait 
avoir lieu concrètement, en explorant notamment les alternatives actuelles et à venir. Ne nous lais-
sons pas devancer par d’autres pays agricoles européens et donnons-nous les moyens de nous pré-
parer à l’opportunité d’une telle transition. 

Cosignataires 

Arslan Sibel, Birrer-Heimo Prisca, Chevalley Isabelle, de la Reussille Denis, Fehlmann Rielle Lau-
rence, Girod Bastien, Glättli Balthasar, Graf Maya, Häsler Christine, Jans Beat, Kälin Irène, Maire 
Jacques-André, Marra Ada, Mazzone Lisa, Moser Tiana Angelina, Quadranti Rosmarie, Reynard Ma-
thias, Ruiz Rebecca Ana, Rytz Regula, Schelbert Louis, Schneider Schüttel Ursula, Seiler Graf Priska, 
Semadeni Silva, Sommaruga Carlo, Tornare Manuel. 
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2 Contexte politique 
L’utilisation de produits phytosanitaires est au centre du débat public. Le présent chapitre donne un 
aperçu des mesures politiques prises au niveau fédéral pour réduire les risques associés aux produits 
phytosanitaires (et donc indirectement au glyphosate). 

2.1 Plan d’action Produits phytosanitaires (PPh) 
Le 6 septembre 2017, le Conseil fédéral a approuvé le plan d’action visant une réduction des risques 
et une utilisation durable des produits phytosanitaires (Conseil fédéral suisse, 2017). Les risques de-
vront être divisés par deux et les alternatives à la protection phytosanitaire chimique seront encoura-
gées. Cinquante et une mesures ont été élaborées à cet effet. Une mesure importante du plan d’ac-
tion consiste dans le non-recours total ou partiel aux herbicides. 
 
Le recours à des alternatives aux herbicides est encouragé à l’aide de différentes contributions dans 
le cadre des paiements directs : 

- La contribution à l’agriculture biologique soutient, entre autres, aussi le non-recours aux her-
bicides.  

- Depuis 2014, les modes d’exploitation préservant le sol sont encouragés dans le cadre des 
CER. Une contribution supplémentaire est octroyée en cas de non-recours total aux herbi-
cides dans le cadre des modes d’exploitation préservant le sol. 
Entre 2015 et 2019, la participation aux programmes CER prévoyant des techniques cultu-
rales préservant le sol est passée de 18 % (50 493 ha, dont 3 956 ha sans herbicides) à 
32 % (87 594 ha, dont 11 321 ha sans herbicides) des terres arables ouvertes (275 439 ha). 
Sur les surfaces « exploitation préservant le sol, mais avec recours à des herbicides » 
76'273 hectares), l’utilisation du glyphosate, le cas échéant, a été limitée à 1,5 kilo de subs-
tance active par hectare et par année. 

- Depuis 2018, la réduction du recours aux herbicides (dont le glyphosate) dans l’arboriculture 
et la viticulture est encouragée dans le cadre des CER.  
En 2019, il y a eu non-recours total aux herbicides sur 18 % des surfaces affectées à l’arbo-
riculture et à la viticulture (deux tiers de ces surfaces sont cultivés en bio).  

2.2 Développement de la politique agricole à partir de 2022 (PA22+) 
Le 12 février 2020, le Conseil fédéral a approuvé la PA22+ (Conseil fédéral suisse, 2020). 
 
Dans la PA22+, le Conseil fédéral a prévu d’améliorer les conditions générales aux plans du marché, 
de l’exploitation et de l’environnement. L’objectif consiste à doter l’agriculture et le secteur agroalimen-
taire suisses des moyens qui leur permettront d’augmenter la valeur ajoutée sur le marché, de renfor-
cer l’efficience des exploitations ainsi que de continuer à réduire l’impact environnemental et la con-
sommation des ressources non renouvelables. 
 
La PA22+ prévoit, pour toutes les cultures, l’introduction de contributions au système de production 
afin d’encourager les alternatives au recours aux herbicides – et donc au glyphosate. 
 
La CER-E a, au cours de sa séance du 21 août 2020, déposé un postulat1 qui charge le Conseil fédé-
ral de suivre une approche globale dans la politique agricole. En outre, elle propose au Conseil des 
États, entre autres, de suspendre le traitement du message sur la PA22+ jusqu’à ce que le Conseil 
fédéral ait établi un rapport en réponse au postulat. Seuls les moyens financiers pour l’agriculture pour 
les années 2022-2025 seront débattus. 
 
Cette décision doit encore être traitée au Conseil des États en tant que conseil prioritaire. Si le Conseil 
des États approuve la décision, l’affaire va au Conseil national. 

2.3 Initiatives populaires « Pour une eau potable propre » et 
« Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse » 

Deux initiatives populaires ont été déposées en rapport avec les produits phytosanitaires : 
 

- L’initiative « Pour une eau potable propre et une alimentation saine – pas de subventions pour 
l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre prophylactique » (initiative pour une 

                                                      
1 Postulat 20.3931 
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eau potable propre) a été déposée le 18 janvier 2018. Elle demande que ne soient plus soute-
nues à l’aide de paiements directs que les exploitations agricoles qui renoncent notamment à 
l’emploi de pesticides. 

- L’initiative « Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse » a été déposée le 25 mai 2018. 
Elle demande l’interdiction des pesticides de synthèse dans la production agricole, dans la 
transformation des produits agricoles, dans l’entretien du territoire et dans l’importation ou la 
production de denrées alimentaires. 

Les votations populaires correspondantes doivent avoir lieu au plus tard dans le courant du premier se-
mestre 2021. L’acceptation des initiatives aura un fort impact sur le recours au glyphosate en Suisse, sus-
ceptible d’aller d’une forte réduction à l’interdiction totale. 

2.4 Initiative du Conseil des États « Réduire le risque de l’utilisation 
de pesticides » 

L’initiative de la CER-E, intitulée « Réduire le risque de l’utilisation de pesticides »2, propose d’inscrire 
les objectifs du plan d’action dans la loi. Elle n’est pas formellement un contre-projet aux initiatives po-
pulaires « Pour une eau potable propre » et « Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse », mais 
est une réaction à celles-ci. L’élément principal du projet consiste dans la réduction de moitié des 
risques liés à l’emploi de produits phytosanitaires pour les lacs et les rivières, les habitats proches de 
l’état naturel et les eaux souterraines utilisées comme eau potable d’ici à 2027. Pour ce faire, il sera 
aussi fait recours à des mesures qui ont été élaborées au cours des trois dernières années dans le 
cadre du plan d’action. 

Par ailleurs, le projet prévoit de renforcer la protection des eaux ; le Conseil des États veut par consé-
quent compléter la loi sur la protection des eaux. Le projet prévoit également que l’autorisation relative 
à une substance doit être examinée en cas de dépassements répétés et répandus des valeurs limites 
pour les biocides et les PPh dans les eaux dans lesquelles est captée de l’eau potable ainsi que dans 
les lacs et les cours d’eau. Le Conseil des États souhaite autoriser dans l’aire d’alimentation des cap-
tages d’eau uniquement des PPh dont l’utilisation n’entraîne pas de concentrations trop élevées en 
substances actives et en produits de dégradation. 

Le Conseil fédéral est favorable à la participation des interprofessions proposée par l’initiative. Les or-
ganisations seront ainsi incitées à prendre leurs propres mesures. Mais cela représenterait un défi 
pour l’agriculture, car les cultures devraient être protégées contre les ravageurs pour assurer la pro-
duction de denrées alimentaires de haute qualité. 

Le 14 septembre 2020, le Conseil des États a largement approuvé l’initiative parlementaire de la CER-
E. La CER-N dans sa majorité a suivi l’avis du Conseil des États. L’initiative parlementaire doit mainte-
nant être traitée par le Conseil national. 

3. Analyse du contexte 

3.1 Débats sur le glyphosate 
Le glyphosate est un herbicide total non sélectif qui agit lentement et qui est très mobile dans la 
plante. Ces propriétés rendent le glyphosate plus efficace que d’autres herbicides contre les adven-
tices vivaces. Le glyphosate est un des produits phytosanitaires les plus utilisés dans le monde. 

Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) a abouti, en mars 2015, à la conclusion que le glyphosate était vraisemblablement cancérigène 
pour l’être humain. Il s’en est suivi aux États-Unis une série d’actions avec des demandes d’indemni-
sation contre la société Monsanto, puis contre la firme Bayer SA, son successeur. Après avoir perdu 
trois procès et été condamnée à verser plusieurs millions de dommages-intérêts pour le risque cancé-
rigène du glyphosate, l’entreprise doit encore faire face à des dizaines de milliers de plaintes encore 
en suspens aux États-Unis (Bayer SA, 2019). Les plaignants ont, de leur côté, invoqué l’évaluation du 
CIRC. L’Agence américaine de protection de l’environnement (US-EPA) avait estimé inutile de mettre 
en garde contre de possibles risques de cancer (EPA, 2017). Les procès sont encore en cours. 

                                                      
2  Initiative parlementaire 19.475 
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En mars 2017, l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA)3 a conclu que le glyphosate pou-
vait être considéré comme non cancérigène. La Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesti-
cides (JMPR) ainsi que l’agence américaine EPA et les services australiens, japonais, canadiens et 
néo-zélandais compétents sont entretemps parvenus aux mêmes conclusions. Un avis que partage 
l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV)4.  

C’est notamment après l’évaluation du CIRC que des organismes non gouvernementaux se sont acti-
vement engagés pour que l’autorisation du glyphosate ne soit pas renouvelée dans l’UE. Ce mouve-
ment a donné naissance à l’initiative citoyenne « Interdire le glyphosate », qui a recueilli en 2017 
1,3 million de signatures contre le renouvellement de l’autorisation de cette substance active dans 
l’UE. Dans ce contexte, le Parlement européen a demandé que l’autorisation du glyphosate prenne fin 
d’ici à décembre 2022. La Commission européenne a finalement renouvelé l’homologation du glypho-
sate le 12 décembre 2017, mais seulement pour cinq ans. En conséquence, le glyphosate sera rééva-
lué dans l’UE en 2022. 
 
Dans l’UE, l’inquiétude de l’opinion publique face à l’utilisation du glyphosate a souvent donné lieu à 
des débats politiques lors du renouvellement de l’autorisation de la substance active, qui est aussi une 
question soulevée dans l’arène politique en Suisse. 
 
L’OSAV a réalisé, en réponse au postulat 15.4084 de la Commission de la science, de l’éducation et 
de la culture du Conseil national, une étude sur les résidus de glyphosate présents dans les aliments. 
L’étude confirme que les résidus de glyphosate trouvés dans les aliments échantillonnés sur le mar-
ché suisse sont sans danger pour le consommateur (Zoller et al. 2018). Comme attendu, les denrées 
alimentaires issues de la production suisse contenaient moins de résidus que des produits céréaliers, 
majoritairement importés, tels que les pâtes de semoule de blé dur et les denrées à base de légumi-
neuses. Cela s’explique par le fait que, contrairement à d’autres pays, la Suisse n’autorise pas le trai-
tement des cultures au glyphosate juste avant la récolte. 

3.2 Études nationales sur une sortie du glyphosate 
Les débats nationaux sur la substance active glyphosate ont débouché sur la publication dans plu-
sieurs pays de rapports analysant les conséquences potentielles d’une interdiction du glyphosate 
(Kudsk et Mathiassen, 2020). Le présent chapitre donne un aperçu de quelques-unes de ces études. 

Études allemandes 

Une étude de l’Institut Julius Kühn, qui est le centre allemand de recherche sur les plantes cultivées, a 
examiné l’impact économique du glyphosate sur cinq rotations de cultures usuelles (Kehlenbeck et 
al. 2015). Dans le cas du blé d’automne, le non-recours au glyphosate entraîne un travail supplémen-
taire avec des coûts supplémentaires correspondants. Il en résulte une perte de 6 à 17 % de la marge 
nette. Kehlenbeck et al. (2015) ont également évalué l’impact potentiel du non-recours au glyphosate 
dans les plantations de pommiers à titre d’exemple de culture pérenne et ont constaté que l’impact 
économique est bien plus important que pour les grandes cultures. 

Une autre étude réalisée par des chercheurs de l’université de Göttingen a évalué les effets d’une in-
terdiction, le cas échéant, du glyphosate sur les grandes cultures allemande (Schulte et al. 2016). 
Cette étude est basée sur les données collectées auprès de 2026 exploitations agricoles. Trois rota-
tions de cultures ont été incluses dans l’étude. Les pertes économiques variaient entre 6 et 39 % de la 
marge nette. Les pertes de revenus étaient principalement dues à l’augmentation du coût des salaires 
et des machines et non à la baisse des rendements. 

                                                      
3  L’ECHA contrôle notamment les propositions de classification et d’étiquetage harmonisés et prend 

position sur la proposition de classification harmonisée de substances comme cancérigènes, muta-
gènes, toxiques pour la reproduction ou sensibilisants respiratoires ou au cas par cas quant à 
d’autres effets. 

4  https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/lebensmittel-und-ernaehrung/lebensmittelsicherheit/stoffe-im-
fokus/pflanzenschutzmittel/glyphosat.html.  
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Étude française 

L’analyse de l’utilisation du glyphosate menée par Reboud et al. (2017) s’est largement fondée sur les 
données collectées par le réseau DEPHY5 auprès de plus de 3000 exploitations agricoles. Ces exploi-
tations travaillent en étroite collaboration avec des conseillers locaux pour réduire l’utilisation de pesti-
cides (Lapierre et al. 2019). Le glyphosate est surtout utilisé par les agriculteurs qui pratiquent le se-
mis direct ou l’agriculture de conservation (100 % de ces agriculteurs utilisent du glyphosate). Dans 
l’ensemble, l’emploi de glyphosate est clairement inversement proportionnel à l’intensité du travail du 
sol. La gestion des mauvaises herbes dans les cultures fruitières et viticoles ou après la récolte dans 
les grandes cultures est un autre cas de figure dans lequel le non-recours au glyphosate peut être 
problématique. Dans les cultures pérennes, le glyphosate est difficile à remplacer sur les terrains en 
forte pente en raison de la difficulté du désherbage mécanique et du risque accru d’érosion du sol. 

Étude autrichienne 

En Autriche, une « Étude nationale de faisabilité sur la sortie du glyphosate » a été publiée en 2019 
(Steinkellner, 2019). Quarante et un entretiens personnels ont été menés avec des agriculteurs et des 
sylviculteurs. La majorité des personnes interrogées sont, pour des raisons économiques et écolo-
giques, opposées à l’interdiction du glyphosate dans l’ensemble du pays. Compte tenu de l’augmenta-
tion du risque d’érosion dû à la part croissante des cultures sujettes à l’érosion en Autriche (principale-
ment le soja, le maïs et le millet) et à l’accroissement du nombre des événements pluvieux de forte 
intensité, il serait indiqué d’étendre considérablement le semis sous litière et le semis direct6 en tant 
que mesures de protection. Le recours au glyphosate est une option importante dans ce contexte. Les 
mesures chimiques et mécaniques constituent, pour une partie des personnes interrogées, une alter-
native sur certains sites. Des herbicides sélectifs et un travail mécanique répété et plus intensif du sol 
à l’aide d’outils de désherbage appropriés peuvent être utilisés en guise d’alternative. Le désherbage 
mécanique et (partiellement) thermique constitue généralement une alternative à l’application de gly-
phosate dans les cultures maraîchères. Les méthodes mécaniques de lutte contre les mauvaises 
herbes sont déjà fréquemment utilisées dans la viticulture et l’arboriculture. Elles sont synonymes d’un 
plus grand nombre d’opérations, de coûts plus élevés et s’accompagnent d’effets négatifs tels que des 
blessures aux troncs, parfois une plus forte érosion du sol et une augmentation de l’envahissement 
par des mauvaises herbes vivaces. Dans la viticulture, ces procédés mécaniques peuvent difficile-
ment être mis en œuvre sur des terrains en terrasses non accessibles aux tracteurs. Nombre des per-
sonnes interrogées s’attendent à une réduction de la compétitivité sur le marché européen si le gly-
phosate devait être interdit dans toute l’Autriche.  

Étude suédoise 

L’étude a été commandée par le Conseil suédois de l’agriculture et comprend des contributions d’un 
panel d’experts nationaux (Johansson et al. 2019). L’analyse est basée sur des scénarios avec et 
sans emploi de glyphosate dans des exploitations agricoles représentatives recourant à différents sys-
tèmes de production. L’analyse montre que les agriculteurs privés de glyphosate devraient intensifier 
le travail du sol et accroître l’utilisation sélective d’herbicides et, dans certains cas, modifier la rotation 
des cultures. En outre, les rendements des cultures des champs seraient plus faibles, une fauche se-
rait perdue dans les exploitations mixtes et l’agriculture de conservation serait difficile à pratiquer. En-
fin, le problème actuel de pénurie de main-d’œuvre serait encore plus difficile à résoudre. Globale-
ment, une interdiction du glyphosate réduira les revenus de 5 à 8 %.  

                                                      
5  Réseau français d’exploitations agricoles qui s’efforcent de réduire l’emploi de PPh sur une base 

volontaire. 
6  Par semis sous litière, on entend un procédé de semis sans labour, dans le cadre duquel les restes 

végétaux d’une culture intercalaire ou la paille de la culture précédente couvrent la surface du sol 
avant et après le réensemencement et la protègent contre l’érosion et l’envasement. Lorsque le 
semis sous litière est effectué sans travail du sol, il est assimilé au procédé du semis direct (no till 
farming). Sinon, un travail du sol conservateur est réalisé, qui produit un simple lit de semences et 
ne concerne que la profondeur dudit lit ou limite le travail du sol à une étroite bande de fraisage au-
tour du rang de semis. 
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3.3 Conséquences d’une sortie du glyphosate selon la littérature 
scientifique 

Le contenu des études nationales énumérées ci-dessus et le contenu de publications présentant un 
intérêt particulier pour la Suisse sont relatés ci-dessous. 

3.3.1 Conséquences écologiques 

Les applications de glyphosate font partie de la technique de l’agriculture de conservation pratiquée 
dans les grandes cultures. Elles servent en particulier à remplacer le travail mécanique du sol effectué 
entre deux cultures pour éliminer les mauvaises herbes. Le recours au glyphosate est rare dans les 
exploitations où prévaut un assolement comprenant un travail du sol intensif. 

 
Travail du sol conservateur 
 
Un sol fertile est un des facteurs de production les plus importants de l’agriculture ; il est à la base de 
la fourniture de produits alimentaires et fourragers. Le travail du sol réduit favorise la formation d’hu-
mus et améliore la structure du sol ainsi que l’activité biologique ; il contribue en outre à une meilleure 
capacité de rétention de l’eau disponible pour les plantes. Des études montrent que lorsque les sur-
faces sont cultivées en semis direct, une diminution de l’érosion d’en moyenne 86 % est possible 
(Prashun, 2012). 
 
 

Compte tenu du changement climatique qui multiplie les événements météorologiques extrêmes, 
l’agriculture de conservation est vue comme une des principales mesures permettant de réduire de 
manière générale l’érosion des terres arables (Borrelli et al. 2020). Dans leur étude sur la faisabilité 
d’une sortie du glyphosate en Autriche, Dersch et Baumgarten (2019) arrivent à la conclusion que 
cette option réduirait considérablement les possibilités d’exploiter les terres avec un travail du sol ré-
duit. De plus, dans le domaine des grandes cultures, le danger va grandissant en raison du risque po-
tentiel d’érosion dans certaines cultures et de la fréquence accrue des précipitations ponctuelles de 
forte intensité. Selon Bircher et al. (2019), un tiers des surfaces cultivées en Suisse appartiennent aux 
classes de risque d’érosion 2 (risque moyen, 31 000 ha) et 3 (élevé, 32 000 ha). L’agriculture de con-
servation permet de freiner l’érosion (Seitz et al. 2019). L’étude de Prashun (2020) confirme que la di-
minution sensible des pertes de terre sur les parcelles exposées à l’érosion est en lien direct avec le 
recours accru à des méthodes de travail du sol conservatrices. 
 
L’étude de 14 ans menée en Suisse par Anken et al. (2004) sur des sols non exposés à l’érosion n’a 
pas montré de différence entre la teneur en carbone organique des sols de rotations de cultures con-
duites selon les méthodes de l’agriculture de conservation (avec un nombre plus élevé d’applications 
de glyphosate) et celles de cultures labourées. D’après Keel et al. (2019), dans les conditions qui pré-
valent en Suisse, l’intensité du travail du sol n’a pas une influence déterminante sur la séquestration 
du CO2 dans le sol. Une étude suédoise (Johansson et al. 2019) arrive à la conclusion qu’en raison du 
travail du sol plus intensif qui en découlerait, le non-recours au glyphosate se traduirait par une aug-
mentation du CO2 de l’ordre 15 à 20 kg par hectare et par an. 

Johansson et al. (2019) estiment qu’avec un travail du sol plus intensif, la lixiviation de l’azote aug-
menterait entre zéro et 30 %. En Suisse, des données à long terme recueillies avec des lysimètres 
montrent que la lixiviation de l’azote est tendanciellement, mais non significativement plus faible dans 
les parcelles travaillées selon des méthodes conservatrices du sol que dans les parcelles labourées 
(Spiess et al. 2020). Ces résultats confirment les valeurs mesurées lors d’une étude suisse en condi-
tions de plein champ (Anken et al. 2006). 

Selon Kehlenbeck et al. (2015), des effets toxiques dus au glyphosate ont été décrits avant tout chez 
les amphibiens et les algues. En 2017, l’Institut fédéral suisse des sciences et technologies de l’eau 
(EAWAG) et le Centre Ecotox ont analysé les échantillons prélevés dans cinq petits cours d’eau situés 
dans différentes régions de production agricole (EAWAG, 2019). Des effets négatifs du glyphosate 
dans les cours d’eau ne sont à craindre qu’à des concentrations supérieures à 120 µg/l ; les mesures 
moyennes relevées étaient de 0,16 µg/l (OFEV, 2019). 
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Kehlenbeck et al. (2015) ont calculé pour la région du lac de Constance des « indices de risque » pour 
les applications de glyphosate et d’autres herbicides en arboriculture. Le glyphosate a obtenu l’indice 
le plus bas aussi bien en ce qui concerne le danger pour les organismes aquatiques et terrestres 
qu’en ce qui concerne la qualité des eaux souterraines. D’autres substances actives herbicides, telles 
que le MCPA, le diméthénamid-p, le pendiméthaline et le propyzamide, ont présenté des risques cal-
culés plus élevés. Une discussion sur la possibilité de remplacer le glyphosate par d’autres herbicides 
dans les cultures fruitières et viticoles est aussi en cours en Autriche. Pour assurer le contrôle d’un 
large spectre d’adventices, les applications devraient combiner plusieurs herbicides ou être effectuées 
en plusieurs opérations, en fonction du stade de développement des espèces présentes (Follak et 
al. 2019). Du point de vue environnemental, le remplacement généralisé du glyphosate par les autres 
herbicides actuellement disponibles ne s’avère donc pas souhaitable. 
 
Kehlenbeck et al. (2015) estiment que les applications de glyphosate effectuées aux dosages autori-
sés n’ont guère d’impact sur la population des vers de terre. Le labour, au contraire, réduit cette popu-
lation en termes de nombre d’individus et de biomasse (Anken et al. 2004). 

Une étude autrichienne (Steinkellner 2019) relève que le glyphosate n’a pas d’effet négatif sur les or-
ganismes du sol et qu’une utilisation conforme n’entrave pas la vie microbienne de ce milieu. Dans un 
écosystème agricole, la biodiversité microbienne est avant tout influencée par les interventions méca-
niques et par les plantes cultivées. L’étude montre également qu’en comparaison avec d’autres me-
sures culturales, le recours au glyphosate n’a pas d’effet négatif sur la biodiversité des mycorhizes. 
Pour leur part, Anken et al. (2004) ont constaté que l’activité des mycorhizes commençait plus tôt 
dans l’année dans les rotations de cultures exploitées selon l’agriculture de conservation.  

Selon l’étude autrichienne (Steinkellner 2019), il n’est pas démontré de manière fiable que le glypho-
sate influence davantage la biodiversité que d’autres mesures de régulation des mauvaises herbes. 
L’étude suédoise (Johansson et al. 2019) n’a pas non plus permis d’évaluer les effets d’une interdic-
tion du glyphosate sur la biodiversité, car celle-ci dépend d’un grand nombre de facteurs de l’écosys-
tème agricole. En ce qui concerne les effets sublétaux, des études ont été publiées sur l’influence du 
glyphosate sur les abeilles (Herbert et al. 2014, Balbuena et al. 2015, Motta et al. 2018). Ces études 
montrent les effets sublétaux du glyphosate sur la flore intestinale et sur l’orientation et la mémoire 
des abeilles. Une étude avec une forte exposition des colonies d’abeilles au glyphosate (Thompson et 
al. 2014) n’a montré aucun effet négatif sur la mortalité des abeilles et sur le développement du cou-
vain. 

3.3.2 Conséquences agronomiques 

Reboud et al. (2017) relèvent l’importance du rôle du glyphosate dans le contrôle de la végétation sur 
les sites en pente ou en terrasses, les terrains pierreux et les parcelles exposées à l’érosion. Dans 
ces situations, et en particulier dans les vergers et les vignobles, la maîtrise des mauvaises herbes 
sans glyphosate impliquerait obligatoirement un travail manuel accru.  

Pour l’Allemagne, on estime que l’interdiction du glyphosate imposerait des rotations élargies et des 
désherbages mécaniques plus fréquents (Dittmann, 2012). Kehlenbeck et al. (2015) s’attendent à ce 
que, le cas échéant, les traitements au glyphosate se voient remplacés par le labour ou par plusieurs 
opérations de travail superficiel du sol. D’après les réponses de conseillers auprès de services phyto-
sanitaires publics allemands interrogés par Schmitz et Garvert (2012), la renonciation du glyphosate 
conduira probablement les exploitants à intensifier le travail du sol dans les cultures de maïs. Andert 
et al. (2018) font état d’une intensité de traitement aux herbicides plus élevée sur les parcelles traitées 
au glyphosate que sur les autres. Le traitement préalable de la parcelle au glyphosate ne réduit donc 
pas l’usage d’herbicides sélectifs dans la culture elle-même. Le maïs fait exception : dans cette cul-
ture, les applications d’herbicides sélectifs sont plus nombreuses lorsque la parcelle n’a pas été traitée 
auparavant au moyen de glyphosate. Dicke et al. (2017) soulignent qu’en Allemagne le glyphosate 
joue un rôle important dans la lutte contre les graminées résistantes que sont le vulpin des champs et 
l’agrostide jouet du vent.  

3.3.3 Conséquences économiques 

L’étude d’Anken et al. (2004) ne fait pas apparaître de différence entre les rendements moyens obte-
nus avec des rotations de cultures conduites selon l’agriculture de conservation et celles labourées. 
Seule exception : la culture de maïs selon les méthodes conservatrices du sol, qui donne des rende-
ments plus faibles. Reboud et al. (2017) ne s’attendent pas à une baisse générale des rendements en 
cas d’interdiction du glyphosate, car d’autres mesures de lutte contre les mauvaises herbes seraient 
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appliquées. Steinmann et al. (2012) vont dans le même sens, avançant que les exploitants auraient 
recours à un travail du sol plus intensif pour empêcher les repousses et la prolifération des adven-
tices. En revanche, pour le cas où le glyphosate serait interdit, Schmitz et Garvert (2012) anticipent un 
recul de la production et des rendements de l’ordre de 4,3 à 7,1 % pour le blé, les céréales fourra-
gères, le maïs et les oléagineux, ainsi qu’une hausse des frais de production. Le poste de frais le plus 
touché serait celui des coûts d’exploitation, les opérations de travail du sol et les traitements plus 
nombreux engendrant des frais de machine et de main-d’œuvre plus élevés.  

Les calculs effectués par Kehlenbeck et al. (2015) pour des vergers de pommiers de deux ans et plus 
en Allemagne montre que les méthodes de désherbage mécanique engendrent des frais quatre fois 
plus élevés que les méthodes ayant recours au glyphosate. Selon les mêmes auteurs, l’absence d’un 
traitement de présemis au glyphosate dans une combinaison maïs-céréale d’automne se traduit géné-
ralement par des coûts plus élevés. Cependant, cette analyse par coûts partiels montre aussi que 
dans les grandes cultures, le désherbage mécanique peut être économiquement aussi intéressant, 
voire plus avantageux, que le recours au glyphosate. Tel est le cas si le travail du sol en une seule 
opération est aussi efficace que l’application de glyphosate ; en revanche, si deux, voire trois désher-
bages mécaniques ne produisent pas un effet équivalent à celui du glyphosate, les coûts de produc-
tion seront plus élevés. Pour qu’une méthode de désherbage mécanique soit économiquement viable, 
Kehlenbeck et al. (2015) notent qu’il faut, d’une part, que l’exploitation dispose de suffisamment de 
jours disponibles pour le travail des champs, de la main-d’œuvre adéquate et d’un parc de machines 
approprié et, d’autre part, que la méthode envisagée ait la même efficacité. Selon Schulte et al. 
(2017), il faut compter avec une augmentation de 10 % de la charge de travail globale.  

Pour l’Autriche, Mitter et al. (2019) ont déterminé l’effet de la renonciation au glyphosate en termes de 
différences de marge brute. Les variations constatées dépendent des conditions du site (p. ex., nature 
du sol, topographie, climat) et peuvent atteindre jusqu’à moins 9 % lorsque les conditions sont favo-
rables, jusqu’à moins 37 % en cas de conditions moyennes et jusqu’à moins 74 % en cas de condi-
tions défavorables. 

En Suisse, selon Böcker et al. (2019a), la renonciation au glyphosate est économiquement viable pour 
les exploitations qui renoncent à tout emploi d’herbicide. En effet, des contributions sont versées pour 
la mise en œuvre de techniques culturales préservant le sol et pour le non-recours aux herbicides de-
puis la récolte du précédent jusqu’à celle de la culture principale. Pour une culture de colza après cé-
réale d’automne, par exemple, un semis sur litière et le non-recours aux herbicides – dont le glypho-
sate – peuvent s’avérer économiquement intéressants grâce à ces contributions (Bertschi und 
Enggist, 2018). Les pratiques culturales de ce type, sans emploi d’herbicides, ne conviennent toute-
fois pas dans tous les cas et sont déconseillées en présence des mauvaises herbes problématiques. 

Böcker et al. (2019b) ont analysé à l’exemple de la culture de blé extenso en Suisse les effets d’un 
non-recours total aux herbicides sur le rendement, sur la marge brute et sur la stratégie phytosani-
taire. L’étude est centrée sur l’usage d’herbicides avant le semis (glyphosate) et après la levée (herbi-
cide sélectif). Dans les conditions actuelles, les scénarios de référence montrent que l’octroi des con-
tributions pour les techniques culturales préservant le sol fait des stratégies purement mécaniques 
(non-recours total aux herbicides) une solution optimale du point de vue économique, pour autant que 
l’assolement ne prévoie pas du maïs comme précédent au blé. En effet, la combinaison « maïs avant 
blé » est exclue de ces contributions, alors même qu’elle est usuelle en Suisse7. D’autres aspects res-
treignent l’intérêt pour cette stratégie : le risque accru de pertes de rendement et de qualité lié au dés-
herbage mécanique dans les cultures de blé, la crainte d’une prolifération de mauvaises herbes dans 
la culture suivante (p. ex., pommes de terre) ou encore la réticence à effectuer les investissements et 
les achats de machines nécessaires, compte tenu de l’insécurité face à l’avenir des contributions. 

4. Le glyphosate en Suisse 

4.1 Statistiques des ventes 
En 2018, les ventes de glyphosate en Suisse ont atteint 152 tonnes, ce qui a placé ce produit au qua-
trième rang des substances actives les plus vendues. Cette quantité était en recul de 36 tonnes par 

                                                      
7  La raison de cette exclusion est le danger de transmission du maïs au blé d’une maladie fongique 

(fusariose) responsable de la présence de mycotoxines dans les récoltes. 
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rapport à l’année précédente, alors que les ventes totales d’herbicides étaient restées pratiquement 
inchangées. Entre 2008 et 2019, les ventes de glyphosate ont diminué de 63 %.  

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Glyphosate, 
tonnes 341 240 272 383 301 308 296 227 203 189 153 125 

Tableau 1 : Ventes de glyphosate en Suisse dans les années 2008 à 2019, en tonnes. 

Au cours de la période 2009-2013, une moyenne de 1,8 kilogramme de glyphosate par application et 
par hectare a été appliquée dans les cultures arables –surfaces cultivées en bio non comprises. En 
2014, dans le cadre de la CER pour les modes d’exploitation préservant le sol, la quantité maximale 
de glyphosate autorisée dans les grandes cultures a été limitée à 1,5 kg par application et par hectare. 
À partir de 2014, la quantité moyenne de glyphosate utilisée est passée à 1,45 kg par application et 
par hectare (période 2014-2017)8.  

4.2 Comparaison avec les pays européens 
En 2019, les ventes de glyphosate dans les différents pays européens ont fait l’objet d’une enquête 
dans le cadre d’une étude menée par un réseau de chercheurs européens (Antier et al. 2020).  

 

Figure 1 : Estimation de la quantité de glyphosate appliqué en moyenne par hectare de surface 
agricole (UAA) exploitée en agriculture traditionnelle dans les 28+4 pays de l’UE en 2017. 

D’après cette étude, la Suisse se situe dans la deuxième moitié du classement des pays selon la con-
sommation de glyphosate par hectare de surface agricole (UAA9). En raison des différences structu-
relles entre les UAA de ces pays, les données doivent être interprétées avec prudence. Une compa-
raison directe n’est pertinente qu’entre pays ayant des UAA comparables. 

Sur la base des données suisses pour cette étude, les quantités de glyphosate utilisées dans l’agricul-
ture en Suisse ont été déterminées (Keiser et Ramsebner, 2020) : 

                                                      
8  Données du Dépouillement centralisé des indicateurs agro-environnementaux DC-IAE, Agroscope 
9  UAA = Utilised agricultural area ; définition selon Eurostat : totalité des surfaces cultivées par l’ex-

ploitant lui-même, incluant les terres ouvertes, les herbages permanents, les cultures pérennes et 
les jardins familiaux. Voir : https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/daviz/distribution-of-utilised-
agricultural-area#tab-chart_1 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/daviz/distribution-of-utilised-agricultural-area#tab-chart_1
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/daviz/distribution-of-utilised-agricultural-area#tab-chart_1
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- la plus grande partie, soit environ 72 % de la quantité totale vendue, est utilisée pour les cul-
tures sur terres ouvertes (y c. pour la destruction/le renouvellement de prairies temporaires) ; 

- environ 2 % des ventes totales sont destinés à l’arboriculture, où près de 60 % des surfaces 
sont traitées sous les rangs au glyphosate ; 

- environ 6 % de la quantité totale vendue sont utilisés dans les vignobles, dont 82 % sont traités 
avec du glyphosate principalement sous les rangs;  

- moins de 1 % de la substance active est utilisé dans les cultures maraîchères ;  

- enfin, du glyphosate est également utilisé pour la lutte ponctuelle (au moyen de pulvérisateurs à 
main ou de pompes à dos) contre les mauvaises herbes vivaces dans les prairies et pâturages 
ainsi que sur les surfaces de promotion de la biodiversité.  

L’application de glyphosate le long des voies de circulation (chemins de fer, routes nationales) est 
autorisée moyennant des restrictions. Les Chemins de fer fédéraux suisses (CFF) indiquent en utiliser 
deux tonnes, ce qui représente environ 1 % des ventes totales (CFF, 2019). 

À cela s’ajoutent les applications par les particuliers et sur les sites publics ; les quantités utilisées à 
cet effet ne sont pas connues. L’écho médiatique, en particulier sur le glyphosate, a conduit les détail-
lants à retirer certains produits de leur assortiment. Selon les détaillants, les produits à base de gly-
phosate destinés aux particuliers ne font plus partie de l’assortiment (OFEV, 2018). 

À noter que la Suisse, contrairement à plusieurs autres pays européens, interdit depuis toujours l’utili-
sation de glyphosate pour le traitement direct des cultures à des fins de dessiccation avant la récolte. 

4.3 Principales utilisations en agriculture 

4.3.1 Grandes cultures  

Remise en culture de prairies 

Les rotations de cultures usuelles en Suisse comprennent souvent deux ans, voire plus de prairies 
temporaires. Après une dernière coupe au printemps, la prairie est traitée au glyphosate puis le terrain 
est préparé pour le semis d’une culture, généralement du maïs. 

Application en présemis, après une culture dérobée d’hiver  

Le glyphosate est utilisé en présemis après une culture dérobée d’hiver. La culture dérobée est se-
mée après la récolte de la culture principale précédente et couvre le sol durant l’hiver. Si elle gèle, des 
adventices se développent ; si elle ne gèle pas, elle doit être détruite avant le semis de la prochaine 
culture. Un traitement au glyphosate est ainsi effectué au printemps, suivi de la préparation du lit de 
semence et du semis de la culture de printemps. 

Semis sans labour (sous litière, direct et en bandes) 

La technique du semis sans labour consiste à semer une culture après un travail réduit tel que prati-
qué dans l’agriculture de conservation (semis sous litière) ou sans effectuer un travail préalable du sol 
(semis direct). Ces techniques se pratiquent après un traitement au glyphosate sur toute la surface. 
En Suisse, on pratique cette technique dans de nombreuses situations et pour diverses cultures 
(OFAG, 2020).  

Le semis en bande est surtout pratiqué pour la mise en place du maïs dans des prairies temporaires. 
Pour ce faire, la bande de terrain destinée à recevoir les semences de maïs est travaillée en superfi-
cie, tandis que, dans la même opération, les surfaces non travaillées sont traitées au glyphosate. 

Déchaumage après la récolte de colza ou de céréales 

Du glyphosate est épandu après la récolte de colza ou de céréales afin de lutter contre les repousses 
(levée des graines tombées au sol lors de la récolte) et les adventices problématiques. 
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4.3.2 Arboriculture 

Dans les vergers intensifs, les interrangs sont principalement enherbés. Sous les rangs, les adven-
tices doivent être contrôlées afin d’éviter les problèmes dus aux campagnols. Le glyphosate est utilisé 
à cet effet en alternance avec d’autres herbicides ou avec des méthodes mécaniques. En 2020, la 
pression exercée par les campagnols dans les vergers suisses, relevée par les exploitants agricoles, 
est élevée. (Bauernzeitung, 2020). En arboriculture, le recours au glyphosate est important pour la 
lutte contre les mauvaises herbes vivaces. 

4.3.3 Viticulture 

En viticulture, on pratique l’enherbement des surfaces entre les rangs dans les régions suffisamment 
humides. Dans ces endroits, le désherbage est effectué exclusivement dans les rangs, sous les ceps. 
Dans les régions sèches, les mauvaises herbes concurrencent la vigne en ce qui concerne les be-
soins en eau (Winter et al. 2018), raison pour laquelle elles sont souvent contrôlées sur toute la sur-
face. Dans le cadre des prestations écologiques requises PER, cela peut être entrepris sur des sur-
faces dans des régions sèches (avec moins de 700 mm de précipitations annuelles) (Fédération 
suisse pour le développement d’une viticulture durable, 2020). D’une manière générale, cette excep-
tion ne s’applique qu’au Bas-Valais.  

Le glyphosate est appliqué en alternance avec d’autres herbicides ou avec des méthodes mécaniques 
de lutte contre les mauvaises herbes. Le non-recours total aux herbicides est problématique, surtout 
dans les zones non mécanisables, sur les terrains en pente et dans les vignobles en terrasses.  

5. Sortir du glyphosate : un projet participatif  
en dialogue avec les milieux concernés 

5.1 Introduction 
Pour répondre au postulat, l’OFAG a chargé la HAFL de déterminer et d’évaluer, en dialogue avec les 
milieux concernés, les alternatives au glyphosate déjà pratiquées ou envisageables (Keiser und Ram-
sebner, 2020). Au total, 20 exploitations représentatives ont participé à l’étude, qui s’est déroulée se-
lon un processus participatif. 

Lors d’un premier atelier, les agriculteurs ont décrit et commenté les principales utilisations du glypho-
sate et les solutions alternatives possibles. Lors d’un atelier d’experts ultérieur, ces solutions ont été 
discutées puis évaluées en collaboration avec des spécialistes de plusieurs services phytosanitaires, 
d’un service de la protection des sols, d’Agroscope et de l’Institut de recherche de l’agriculture biolo-
gique (FiBL).  

L’étude de la HAFL a calculé les coûts des méthodes alternatives déjà pratiquées par les agriculteurs 
ou qui ont été jugées rapidement applicables lors des ateliers. Les procédés pris en compte devaient 
pouvoir être chiffrés au moyen des données de Gazzarin (2019) et de la méthode LabourScope 
d’Agroscope10. Pour certains nouveaux procédés – tels que le désherbage électrique –, il n’existe pas 
encore de données. Pour l’arboriculture, la comparaison des coûts a été reprise de Bravin et Kuster 
(2017) ; pour la viticulture, les écarts ont été estimés à partir des travaux de Perrottet (2015) et de 
Pfister et al. (2019). 

Dans le cadre d’une étude spécifique d’Agroscope, Nemecek et al. (2020) ont sélectionné des mé-
thodes alternatives, qu’ils ont comparées à l’usage du glyphosate sur la base des écobilans respectifs. 
Les procédés évalués ont été sélectionnés parmi ceux pour lesquels des données étaient dispo-
nibles11.  

Les facteurs caractérisants suivants ont été pris en compte (effets sur les ressources et sur l’environ-
nement) : 

                                                      
10  LabourScope est une application spéciale pour calculer le temps de travail nécessaire en fonction 

des processus de travail et de production mis en œuvre dans l’exploitation agri-
cole :https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/economie-technique/sciences-
du-travail/labourscope.html.  

11  Inventaires environnementaux des bases de données SALCA11 (Swiss Agricultural Life Cycle As-
sessment, Agroscope) et ecoinvent v3.511  

https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/economie-technique/sciences-du-travail/labourscope.html
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/economie-technique/sciences-du-travail/labourscope.html
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- besoins en énergie non renouvelable, 
- besoins en ressources abiotiques, 
- potentiel de production de gaz à effet de serre, 
- potentiel de production d’ozone, 
- potentiel d’acidification, 
- potentiel d’écotoxicité aquatique (substances organiques et substances inorganiques). 

5.2 Alternatives possibles 
Les solutions discutées par les agriculteurs comme alternatives possibles aux principales utilisations du 
glyphosate sont présentées dans le tableau 2. Les critères d’évaluation sont les suivants : applicabilité, 
effets, besoin en temps de travail, intensité du travail du sol. De plus, les avantages de ces solutions et 
les obstacles à leur mise en œuvre ont été identifiés. 

 
Alternative au 
glyphosate 

 
 

Principales utilisations du glyphosate 

Effets de 
 l’alternative 

 
 

Remise 
en culture 
de prai-

ries 

Applica-
tion en 

présemis  

Semis di-
rect 

Déchau-
mage 

après une 
culture cé-

réalière 

Déchau-
mage 

après une 
culture de 

colza 

Applica-
tion en ar-

boricul-
ture 

Applica-
tion en vi-
ticulture 

Besoin 
en temps 
de travail 

Intensité 
du travail 

du sol 

 
Avantages / Obstacles  

à la mise en œuvre  
Travail du sol en 
profondeur (labour) •• 

++ 
•• 
++ 

     ↑ ↑ 
Pas sur les sites menacés 
d’érosion  

Travail superficiel du 
sol (divers procédés) • 

+- 
 •• 

+ 
••• 
+ 

••• 
+ 

  ↑ ↑ 
Pas sur les sites menacés 
d’érosion 

Amélioration de la 
culture plutôt que re-
nouvellement 

••• 
+- 

       ?  ? 
Efficacité pas toujours suffi-
sante 

Faux semis  • 
- 

     ↑ ↑ 
Réduction de la période de 
végétation 

Traitement ther-
mique (pyrodésher-
bage) 

 • 
+- 

     ↑ → Bien accepté par la popula-
tion 
 

Herbicides autres 
que le glyphosate 

  ••  
- 

 •••  
+- 

••• 
+- 

••• 
+- ↑→ → Le spectre d’action de la plu-

part des autres herbicides 
est plus restreint  

Semis d’une déro-
bée dans la culture 
principale avant la 
récolte  

   •• 
+- 

   → → Efficace seulement s’il n’y a 
pas de mauvaises herbes 
problématiques ; concur-
rence avec la culture princi-
pale 

Semis direct de la 
nouvelle culture im-
médiatement après 
la récolte de celle 
qui  précède 

    •• 
- 

  ↓ → Prévient l’érosion ; efficacité 
suffisante seulement s’il n’y 
a pas de mauvaises herbes 
problématiques  

Fauchage/paillage 
sous les rangs 

     •• 
+ 

• 
+ ↑ → Arboriculture : seulement en 

absence de problèmes dus 
aux campagnols 

Bandes de paillage 
sous les cultures        • 

++ 
 ? →  

Adaptation de l’as-
solement 

 
toujours possible   Conséquences écono-

miques pour l’exploitation 

 

Applicabilité 
••• 
Possible dans la plu-
part des cas 

•• 
Possible seulement à cer-
taines conditions 

• 
Rarement possible  

 

Effet en comparaison avec 
le glyphosate 

++ 
Même effet 

+ 
Effet comparable en l’ab-
sence d’adventices vivaces 

+- 
Effet légèrement 
moindre  

- 
Moins bon    
effet 

Besoin en temps de travail 
Intensité du travail du sol 

 
↑ 
Plus élevé/e 

 
→ 
Similaire 

 
↓ 
Plus bas/plus basse 

 

Tableau 2 :  Évaluation d’alternatives possibles en comparaison avec les principales utilisations du gly-
phosate. 
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Dans les grandes cultures, le labour est généralement la solution de remplacement mentionnée en 
premier lieu. Son effet contre les mauvaises herbes vivaces est considéré comme équivalent à celui 
du glyphosate. 

Un travail superficiel du sol (en une ou plusieurs opérations) est aussi vu comme une technique réa-
liste, qui est d’ailleurs déjà pratiquée. Elle convient particulièrement bien pour un déchaumage méca-
nique après la récolte du colza ou des céréales, mais la présence de mauvaises herbes vivaces re-
présente un obstacle. Notamment les liserons, les chardons, les chiendents et les rumex sont moins 
bien maîtrisés au moyen de cette technique que par un traitement au glyphosate.  

De manière générale, le labour et le travail superficiel du sol ne sont pas des méthodes adaptées pour 
les surfaces exposées à l’érosion. 

Pour le renouvellement d’une prairie (p. ex. réensemencement d’une surface fortement dégradée et 
infestée de mauvaises herbes), le semis direct peut être une alternative valable à la méthode de re-
tournement de la prairie avec traitement au glyphosate et nouveau semis. Son effet est toutefois jugé 
potentiellement insuffisant.  

La technique du « faux semis » consiste à préparer le lit de semence environ trois semaines avant la 
date prévue pour semer la culture, de sorte à favoriser la germination des graines présentes dans la 
couche superficielle du sol. Une fois qu’elles ont levé, les mauvaises herbes sont détruites mécani-
quement puis la culture est semée. Cette technique a pour désavantage de raccourcir la période de 
végétation à disposition pour la culture. 

Le pyrodésherbage, qui consiste à « brûler » les plantes, est une technique généralement bien accep-
tée par la population. Elle ne détruit que les parties aériennes des plantes et son efficacité est de ce 
fait jugée insuffisante contre les mauvaises herbes qui ont des organes de réserve souterrains. 

Aucun autre herbicide n’a un spectre d’action aussi large que le glyphosate. Les produits disponibles 
agissent contre des espèces d’adventices spécifiques et leur utilisation n’est de ce fait justifiée et pro-
metteuse que sur les parcelles sur lesquelles celles-ci sont présentes. 

Dans le cas d’une rotation de cultures où une prairie temporaire suit une céréale, la prairie pourrait 
être semée dans la céréale avant la récolte de cette dernière. Le défaut de cette technique est que la 
sous-culture risque de concurrencer la culture principale, ce qui entraverait son développement et ré-
duirait son rendement. 

Le semis direct de la nouvelle culture immédiatement après la récolte de la précédente est une tech-
nique également envisageable. Elle n’a toutefois pas encore fait ses preuves.  

D’une manière générale, à l’exception du labour, toutes les solutions susmentionnées sont jugées trop 
peu efficaces contre les adventices vivaces. 

En arboriculture et en viticulture, la fauche de l’herbe sous les rangs est une alternative possible. 
Cette solution implique toutefois un écartement suffisant entre les lignes et entre les plants afin de 
pouvoir utiliser les machines spéciales nécessaires à cet effet sans risquer de blesser les plantes. Les 
vergers se prêtent mieux à cette technique que les vignobles. 

La pose de films de paillage biodégradables est une solution possible pour les cultures plantées ; elle 
est déjà pratiquée notamment dans les cultures maraîchères (saisonnières). La couverture du sol 
sous les ceps de vigne au moyen d’une toile de paillage biodégradable est possible.  

Dans les grandes cultures, en plus des solutions susmentionnées, une adaptation de l’assolement en 
vue de renoncer au glyphosate est également une solution envisageable de l’avis des agriculteurs. 
Pour les parcelles menacées par l’érosion, elle est même impérative (avec, le cas échéant, exclusion 
des grandes cultures au profit des prairies permanentes, p. ex.). 

5.3 Alternatives non encore abouties  
D’autres alternatives, qui ne sont pas encore abouties ou n’ont pas encore fait leurs preuves, ont éga-
lement été évaluées. Elles sont présentées dans le tableau 3. 
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Alternative au  
glyphosate 

 
Application 

Effets de  
l’alternative 

Avantages / 
Obstacles à la mise en 

œuvre  
 

  Besoin en 
temps de 

travail 
Intensité du 
travail du 

sol 
 

Robot de désherbage  Application dans la culture 
↓ ↓ 

Encore en cours de recherche 
et développement 

Herbicide à large spectre Application dans la culture 
↓ → Seulement pour les cultures 

résistantes 

Désherbage électrique Application en présemis ou avec 
la technique de semis direct ↑ → Faible rendement horaire ; 

consommation de diesel 
élevée 

 
 
Besoin en temps de travail 
Intensité du travail du sol 
 

 
↑ 

plus élevé/e 

 
→ 

similaire 

 
↓ 

Plus bas/plus basse 

Tableau 3 : Évaluation d’alternatives qui ne sont pas encore abouties ou n’ont pas fait leurs preuves, 
en comparaison avec les utilisations du glyphosate. 

Parmi les autres solutions évaluées, le robot de désherbage est considéré comme une technologie en 
développement qui doit encore être améliorée. 

Pour certaines cultures (par exemple la betterave sucrière et le tournesol), des variétés résistantes à 
un herbicide à large spectre sont disponibles. La résistance aux herbicides a été introduite par des 
méthodes de sélection classiques, c’est-à-dire que les plantes n’ont pas été génétiquement modifiées. 
Cette alternative n’est actuellement disponible que dans une mesure limitée. 

Le désherbage électrique est une technique non encore aboutie. Les solutions actuelles ont un faible 
rendement horaire et génèrent des coûts élevés. De plus, leur impact sur les organismes du sol n’est 
pas connu. 

5.4 Évaluation des solutions alternatives du point de vue agronomique 

5.4.1 Grandes cultures 

Les exploitations pratiquant les grandes cultures n’ont pas exprimé d’inquiétude quant aux pertes de 
rendement, quelle que soit la culture considérée. En revanche, elles estiment que la plupart des alter-
natives engendreraient un surcroît de travail. 

Pour le renouvellement des prairies en vue d’améliorer leur composition botanique, le semis direct est 
vu comme une alternative valable à la technique du labour suivi d’un nouveau semis. 

Comme solution de remplacement des applications de glyphosate au printemps, les exploitants nom-
ment en premier lieu le labour. 

Les exploitants qui pratiquent l’agriculture de conservation (c.-à-d. un travail du sol réduit) indiquent 
que renoncer au glyphosate les obligerait à revoir considérablement leur méthode de culture. Un tra-
vail du sol superficiel, en plusieurs opérations, est considéré comme une alternative réaliste, d’ailleurs 
déjà pratiquée, mais qui est davantage tributaire des conditions météorologiques. 

En raison du risque d’érosion, le remplacement du glyphosate par le travail du sol – même superficiel 
– n’est pas une solution indiquée dans les parcelles en pente. De l’avis des exploitants, la solution se-
rait d’adapter le choix des cultures, par exemple en excluant celles à risque en matière d’érosion. 

Le pyrodésherbage est une technique bien acceptée par la population, mais son efficacité n’atteint 
pas celle du glyphosate.  

La destruction des mauvaises herbes par des moyens électriques est une technique qui n’a pas en-
core fait ses preuves. Le recours aux robots de désherbage n’est pas vu comme une solution prati-
cable actuellement. 
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Par rapport aux traitements au glyphosate, la technique du faux semis nécessite davantage d’opéra-
tions ; de plus, elle est tributaire des conditions météorologiques et raccourcit la période de végétation 
à disposition pour la culture principale. 

Le déchaumage mécanique après une culture céréalière est, de l’avis des exploitants, une alternative 
valable au glyphosate à condition que la parcelle soit exempte de mauvaises herbes problématiques. 

Le déchaumage mécanique est également possible après une culture de colza, mais nécessite plu-
sieurs passages. Sur une parcelle de colza exempte de mauvaises herbes problématiques, un dé-
chaumage chimique au moyen d’un herbicide autre que le glyphosate (Dicamba, p. ex.) paraît égale-
ment envisageable. 

D’une manière générale, la présence de mauvaises herbes problématiques (liserons, chardons, chien-
dent et rumex) est signalée comme un obstacle au remplacement du glyphosate par d’autres moyens 
de lutte.  

5.4.2 Arboriculture 

Le désherbage sous les rangs au moyen d’un outil à fil est une des alternatives possibles et éprou-
vées. Un problème réside néanmoins dans le risque d’accroissement de la population de campagnols 
en cas d’arrêt total des traitements au glyphosate.  

En arboriculture, les alternatives au glyphosate sont de l’avis général synonymes d’un surcroît de tra-
vail. Pour obtenir une efficacité comparable à quatre traitements effectués avec des herbicides (dont 
le glyphosate), 10 à 12 opérations de désherbage mécanique sont nécessaires. Elles se font à vitesse 
réduite et nécessitent deux passages pour traiter les deux côtés des arbres, ce qui péjore encore la 
comparaison en termes de rendement horaire et de contrainte sur le sol. En outre, les vergers de-
vraient être planifiés de manière à faciliter le désherbage mécanique. 

Les conditions météorologiques ont également été mentionnées comme facteur limitatif, les périodes 
humides, notamment, pouvant poser problème. Le travail à la tondeuse à fil donne de bons résultats à 
condition d’être effectué dans les règles de l’art. Il convient surtout pour des surfaces réduites et prin-
cipalement dans les vergers déjà bien établis. Compte tenu du temps de travail nécessaire, cette solu-
tion n’est plus valable à partir d’une certaine taille de verger.  

5.4.3 Viticulture 

Dans les régions qui reçoivent suffisamment de précipitations, les interlignes sont enherbés. Dans ce 
cas, l’herbe est fauchée et la régulation des adventices ne cible que les surfaces sous les rangs. Une 
diminution du recours au glyphosate est considérée comme possible dans les vignobles mécani-
sables. Le nombre de passages nécessaires avec une méthode de désherbage alternative (avec un 
outil à fil, p. ex.) dépend de l’état de la végétation. 

La renonciation totale aux herbicides (dont le glyphosate) est problématique dans les vignobles en 
pente et en terrasses non mécanisables. Il en est de même dans les régions sèches en raison de la 
concurrence hydrique des adventices.  

5.5 Impacts économiques des solutions alternatives 
Dans le cadre du projet, la HAFL a comparé les coûts de certaines solutions alternatives à ceux des 
traitements au glyphosate correspondants. Les résultats sont présentés dans le tableau 4. 
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Traitement au glyphosate  

 
 
Solution alternative 

Coût de la solution alternative 
en francs et en % 
(Traitement au glyphosate = 100 %) 

Grandes cultures 
Application en présemis 

betteraves sucrières 
Semis après labour 533 170 % 
Faux semis 536 170 % 

Semis direct 
semis en bande de maïs 
 

Semis après labour 428 115 % 
Charrue déchaumeuse après 
herbage (semis sous litière) 

444 160 % 

Déchaumage 
après culture de céréale ou de 
colza 

1x déchaumage superficiel 
avec déchaumeurs à disques 
ou à dents 

107-131 114-139 % 

2x déchaumage superficiel 
avec déchaumeurs à disques 
ou à dents 

214-262 219-268 % 

3x déchaumage superficiel 
avec déchaumeurs à disques 
ou à dents 

297-370 303-377 % 

Arboriculture 
Régulation des adventices 
sous les rangs 

solution standard avec traitements 
herbicides 

7x bineuses à étoiles et à 
dents.  

620-737 175-181 % 

7x outil à fil 633-822 185-195 % 
2x bineuse et 3x outil à fil 919-1366 269-324 % 

Viticulture 
Régulation des adventices 
sous les rangs 

solution standard avec traitements 
herbicides 

Lutte mécanique * 
*les coûts varient très fortement en 
fonction de la pente du vignoble 

--- env. 
150->200 % 

Tableau 4 : Comparaison des coûts entre traitements au glyphosate et solutions alternatives corres-
pondantes (choix). 

Le remplacement du glyphosate par des procédés mécaniques aurait les impacts économiques sui-
vants au niveau de la production : 

- Dans le domaine des grandes cultures, toutes les solutions alternatives engendrent des coûts 
supérieurs à ceux des traitements au glyphosate. Lorsqu’un déchaumage mécanique en une 
seule opération est possible, les surcoûts sont relativement faibles ; ils augmentent toutefois 
lorsque plusieurs passages sont nécessaires, par exemple en raison de la forte densité des ad-
ventices. 

- En arboriculture, les coûts d’un désherbage exclusivement mécanique varient fortement en 
fonction de la surface considérée. La différence par rapport à la solution standard est d’autant 
plus faible que la surface du verger est grande. Les coûts dépendent également des conditions 
météorologiques, c.-à-d. de la vitesse de croissance des mauvaises herbes. Toutes les straté-
gies n’ont pas la même efficacité. 

- En viticulture, les coûts d’un désherbage exclusivement mécanique sous les rangs varient ex-
trêmement en fonction du site. Dans les vignobles mécanisables, le surcoût de la renonciation 
totale aux herbicides est de 50 %. Dans les vignobles non mécanisables, les coûts sont estimés 
au double de ceux de la méthode standard. De plus, dans les régions sèches, il se pourrait que 
le désherbage effectué sur toute la surface soit nécessaire pour empêcher la concurrence hy-
drique des mauvaises herbes. 

5.6 Évaluation des solutions alternatives du point de vue du bilan 
écologique  

Les impacts écologiques de certaines solutions alternatives ont pu être comparés à ceux des traite-
ments au glyphosate correspondantes. 
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Seule la comparaison au sein d’un même procédé est admise. 

Figure 2 : Comparaison entre traitements au glyphosate et solutions alternatives correspondantes 
sur la base des écobilans (glyphosate = 100 %). 

La figure montre pour divers effets environnementaux dans quelle mesure les solutions alternatives 
examinées s’écartent du traitement au glyphosate (ligne 100 %).  

Pour tous les effets environnementaux considérés – à l’exception de l’écotoxicité en eau douce –, les 
solutions alternatives ont un impact plus défavorable que celui des traitements au glyphosate. Les dif-
férences vont de 1 à 14 fois plus d’impact et s’expliquent par l’utilisation plus intensive de machines et 
le plus grand besoin en énergie. Le travail du sol (labour, travail superficiel) ainsi que la consomma-
tion de gaz liquide pour le pyrodésherbage, en particulier, ont des effets défavorables sur l’environne-
ment.  

En ce qui concerne l’écotoxicité en eau douce, la comparaison est favorable à toutes les solutions al-
ternatives. Dans la plupart des cas, l’effet mesuré est proche de zéro, ce qui s’explique par le fait que 
ce type d’impact provient principalement des substances actives de produits phytosanitaires. Selon 
les analyses réalisées par l’Institut fédéral suisse des sciences et technologies de l’eau (EAWAG) et le 
Centre Ecotox, les quantités de glyphosate mesurées dans les eaux superficielles en Suisse ne repré-
sentent pas de danger pour les organismes aquatiques. 

6 Sortie progressive du glyphosate en Suisse : état des lieux 
Le présent chapitre décrit les risques et les opportunités d’une sortie du glyphosate tels qu’ils ressor-
tent des analyses exposées ci-dessus Sur cette base, des conclusions sont tirées concernant la sortie 
progressive du glyphosate. 

6.1 Risques d’une sortie du glyphosate 
Le travail mécanique du sol s’avère actuellement une alternative réaliste à la plupart des usages agri-
coles du glyphosate. Le désherbage mécanique et le pyrodésherbage sont également des solutions 
envisageables dans certains cas. Comparés aux applications de glyphosate, ces moyens consom-
ment nettement plus d’énergie, émettent sensiblement plus de gaz à effet de serre et augmentent le 
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risque d’érosion. En outre, ces méthodes entraînent également des coûts de production plus élevés et 
la lutte contre les mauvaises herbes vivaces avec ces méthodes est plus difficile. Il peut donc en ré-
sulter des risques accrus liés à l’impact environnemental et à la production. 

Du point de vue agronomique, il n’existe aucun herbicide à large spectre ayant la même efficacité 
contre les mauvaises herbes, en particulier les vivaces, que le glyphosate. En outre, les produits de 
remplacement sont de manière générale moins favorables du point de vue écotoxicologique que le 
glyphosate et présentent donc un risque potentiel plus élevé pour l’environnement. 

Les exploitants font valoir que le recours au glyphosate permet de pratiquer l’agriculture de conserva-
tion et d’appliquer des méthodes telles que le semis direct, le semis sous litière ou le semis en bande. 
Dans les parcelles menacées par l’érosion, où le labour doit donc être évité, le non-recours au glypho-
sate comporterait le risque que la rotation des cultures doive être adaptée jusqu’à l’abandon des cul-
tures arables et la conversion en prairies permanentes, par exemple. L’aspect sécuritaire a aussi été 
évoqué, le travail intensif du sol pouvant être dangereux sur les terrains en pente. 

Un non-recours total aux herbicides (dont le glyphosate) serait problématique dans les parcelles en 
pentes ou terrasses – en particulier les vignobles – qui ne sont pas mécanisables, car dans ces en-
droits, la lutte mécanique contre les mauvaises herbes est particulièrement ardue en termes d’effort 
physique à fournir et de coût. 

6.2 Opportunités d’une sortie du glyphosate 
Depuis que le CIRC a qualifié le glyphosate de « probablement cancérigène pour l’homme », l’opinion 
publique est très largement négative par rapport à cette substance, et cela quand bien même toutes 
les institutions de référence internationales et nationales, parmi lesquelles l’OSAV, ont émis un avis 
contraire. Une sortie du glyphosate contribuerait à renforcer la confiance de la population par rapport 
à la production agricole. 

Le travail mécanique du sol (labour, p. ex.) s’avère actuellement une alternative réaliste pour la plu-
part des usages agricoles du glyphosate. Le désherbage mécanique et le pyrodésherbage sont égale-
ment des solutions envisageables dans certains cas. Ces méthodes permettent de recourir moins 
souvent aux produits phytosanitaires et, par conséquent, de réduire les émissions dans l’environne-
ment. 

Le remplacement complet du glyphosate par le travail mécanique du sol n’est pas une solution judi-
cieuse, ni du point de vue agronomique ni du point de vue environnemental. Cependant, le non-re-
cours au glyphosate pourrait par conséquent révéler une lacune de marché concernant certaines ap-
plications et encourager le développement et l’utilisation de nouvelles technologies, telles que le robot 
de désherbage qui présentent un meilleur équilibre écologique et économique par rapport au glypho-
sate et aux alternatives actuelles.  

6.3 Conclusions 
Malgré l’importance du glyphosate pour l’agriculture, les ventes de cette matière active ont chuté de 
63 % depuis 2018 en Suisse. Ce recul peut s’expliquer en partie par le fait que les CER pour les 
modes d’exploitation préservant le sol prescrivent une quantité maximale de glyphosate autorisée 
dans les grandes cultures de 1,5 kg/ha. 

On peut supposer qu’en raison du débat public et compte tenu des restrictions attendues dans l’utilisa-
tion du glyphosate, l’agriculture a déjà réduit ou abandonné l’utilisation de glyphosate à titre préventif, 
principalement pour les applications où cela est possible sans inconvénients majeurs. On peut égale-
ment supposer que l’agriculture se prépare déjà aux éventuelles attentes du marché en matière de pro-
duction avec le moins d’intrants possible ou sans glyphosate. Les mesures, existantes et nouvelles, 
dans le cadre de la PA22+ qui visent à réduire les risques liés à l’utilisation des PPh soutiennent la 
poursuite de cette tendance.  

Le rapport montre aussi qu’il existe un potentiel de réduction de l’utilisation du glyphosate d’une ma-
nière défendable du point de vue agronomique et écologique. Dans certains domaines il est possible 
d’introduire rapidement des méthodes alternatives alors que dans d’autres, pour lesquels un non-re-
cours au glyphosate n’est pas encore envisageable, son utilisation pourrait être remplacée ultérieure-
ment. Cela donnerait à la recherche le temps nécessaire pour développer des alternatives et les solu-
tions de remplacement existantes pourraient être adaptées à la pratique. 
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Un plan de sortie complet devrait pour cette raison tenir compte tant des opportunités que des risques 
qui y sont associés. Un non-recours total au glyphosate nécessite le développement d’alternatives qui, 
au total, n’ont pas un impact climatique et environnemental plus important que l’application de glypho-
sate. Actuellement, de telles alternatives ne sont pas disponibles pour tous les usages du glyphosate 

Le plan d’action Produits phytosanitaires et les mesures de la PA22+ visent à réduire de manière 
éprouvée l’utilisation de produits phytosanitaire en général et les risques qui y sont liés. L’accent n’est 
pas mis sur une substance particulière, mais sur la réalisation des objectifs globaux de réduction des 
risques. Un plan de sortie axé sur une seule substance serait inapproprié. Ce d’autant plus que, selon 
l’évaluation actuelle des autorités nationales et internationales compétentes en matière d’autorisation, 
le glyphosate ne présente pas de risques particuliers pour la santé de l’être humain ni pour l’environ-
nement si les instructions d’utilisation sont respectées. 

Le Conseil fédéral est donc d’avis qu’il faut poursuivre les efforts visant à réduire l’emploi des produits 
phytosanitaires en général et des herbicides en particulier. Les instruments nécessaires à cet effet 
sont proposés dans le cadre de la PA22+. 
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Annexe 1 :  Liste des abréviations 

Abréviation Signification 

CER Contributions à l’efficience des ressources 

CER-E Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États 

CER-N Commission de l’économie et des redevances du Conseil national 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer (International Agency for Research 
on Cancer, IARC) 

CFF Chemins de fer fédéraux 

DC-IAE Dépouillement centralisé des indicateurs agro-environnementaux, Agroscope 

DEPHY Réseau français d’exploitations agricoles qui s’efforcent volontairement de réduire 
l’usage des produits phytosanitaires 

EAWAG Institut fédéral suisse des sciences et technologies de l’eau 

ECHA Agence européenne des produits chimiques 

EFSA Autorité européenne de sécurité des aliments 

Eurostat Office statistique de l’Union européenne 

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

FiBL Institut de recherche de l’agriculture biologique 

HAFL Haute école des sciences agronomiques, forestières et alimentaires 

JMPR Joint FAO/WHO Meeting on Pesticide Residues (Réunion conjointe FAO/OMS sur 
les résidus de pesticides) 

OFAG Office fédéral de l’agriculture 

OFEV Office fédéral de l’environnement 

OMS Organisation mondiale de la santé 

OPPh Ordonnance sur la mise en circulation des produits phytosanitaires (Ordonnance 
sur les produits phytosanitaires, RS 916.161) 

OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 

PA22+ Politique agricole à partie de 2022 

PER Prestations écologiques requises 

PPh Produits phytosanitaires 

SALCA Swiss Agricultural Life Cycle Assessment 

UAA Utilised agricultural area  

USA États-Unis d’Amérique 

US-EPA Autorité de protection de l’environnement des États-Unis d’Amérique 

UE Union européenne 
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